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Par lettre d'i 27 octobre 1970, la Commission des Communautes europeennes a transmis au Parlement europeen, 

a titre d'informatwn, un rapport sur l'evolution des relations economiques entre la CEE et la Grece (doc. SEC 
(70) 3197/fin.). 

Au cours de sa reunion du 28 avril 1970, la commission de l'association avec la Grece decidait, sous reserve de 

l'accord du bureau du Parlement europeen, de presenter un rapport en la matiere. A cette occasion, elle con
venait unanimement que ce rapport ne concernerait effectivement que la seule evolution des relations econo
miques entre la Communaute et la Grece. 

En date du 2 decembre 1970, le bureau donnait l'autorisation demandee. 

Le 7 janvier 1.971, la commission cle !'association avec la Grece nommmt M. Bert/win rapporteur. 

La presente proposition de resolution et l'expose des motifs y afferent ont ete approuves a l'unanimite, avec une 
abstention, au cours de la reunion du 29 avril 1971. La commisswn de l'association avec la Grece a decide de 

demander, conformement d l'article 27 dtt reglement du Parlernent europeen, que la proposition de resolution 
soit mise aux Poix a l' Assemblee sans aucune intervention orale. 

Etaient presents: MM. Habib-Deloncle, president, Girando et Glinne, vice-presidents, Berthoin, rapporteur, 

Aigner, van Amelsvoort, Mrne Carettoni, MM. CifareHi, Couste, Dewulf (suppleant M. Lohr), Jahn, Romeo, 
Scarascia Mugaozza, Schwabe. 



A 

La commission de !'association avec la Grece so umet au vote du Parlement europeen, sur la base 
de I' expose des motifs ci-joint, la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

sur le rapport de Ia Commission des Communautes europeennes au Parlement 
europeen sur !'evolution des relations economiques entre la CEE et la Grece 

Le Parlement europeen, 

- vu le rapport de la Commission des Communautes europeennes (SEC (70) 
3197 final), 

vu le rapport de la commission pour !'association avec la Grece (doc. 33/71), 

1. Prend acte des informations complementaires d'ordre economique fournies 
par la Commission des Communautes europeennes sur l'application de l'Accord 
d'association CEE- Grece; 

2. Constate que l'Accord d'association, bien que limite a la gestion courante 
depuis 1967, a ete exactement applique par les Parties et qu'il a ete l'un des fac
teurs de l'essor economique de la Grece ; 

3. Se reserve de reprendre l'examen du probleme a !'occasion de la discussion 
du quatrieme rapport general sur l'activite des Communautes; 

4. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de 
sa commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes 
europeennes. 
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B 

EXPOSE DES MOTIFS 

Justification du present rapport 

1. Dans son troisieme rapport general sur l'ac
tivite des Communautes, la Commission avait 
donne un aper<;u sur l'activite de !'association 
ainsi que sur !'evolution de la situation politique 
en Grece en 1969. Elle n'avait pas ete en mesure 
d'indiquer des donnees sur !'evolution des echan
ges entre la CEE et la Grece en 1969, les rensei
gnements statistiques necessaires a cet effet 
n'etant pas encore disponibles. La Commission 
avait fait part de son intention de presenter des 
que possible ces donnees au Parlement europeen, 
dans le cadre d'un rapport d'ensemble sur !'evo
lution des relations economiques entre la Com
munaute et la Grece. 

2. Votre commission a juge opportun de con
sacrer un rapport a ces elements complemen
taires d'information et a ces donnees statistiques 
et de formuler certaines conclusions sur les rela
tions economiques avec le pays associe. 

3. Au prealable, il convient de pn?ciser que le 
present document ne clebordera pas le cadre eco
nomique et, par consequent, ne portera pas de 
jugement sur l'etat actuel des relations politiques 
avec la Grece. Cette position s'1mpose, d'une 
part du fait que les donnees fournies par la 
Commission des Communautes ne le permettent 
pas et, d'autre part, de cet autre fait que notre 
commission a deja decide de presenter sur ce 
su_iet un rapport a propos de la proposition de 
resolution deposee par M. Vals. 

Contenu du document de la Commission des 
Communautes 

4. Le rapport de l'executif se compose de deux 
chapitres et de seize tableaux statistiques. 

Le premier chapitre etudie l'etat d'applica
tion actuel de l'accord d'association, sous l'angle 
du regime des echanges et des autres mesures 
prevues par l'accord lui-meme. 

Le second chapitre retrace !'evolution des 
relations economiques entre la CEE et la Grece 
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du point de vue des echanges commerciaux, des 
mouvements de capitaux, des mouvements de 
travailleurs et du tourisme. 

5. On constate tout d'abord qu'en application 
de l'accord d'association, tous les obstacles tari
faires et contingenta1res sont supprimes a l'egard 
de la Grece depuis le 1 er juillet 1968. 

De son cote, la Grece a procede a la demobili
sation tarifaire prevue, qui est a present portee 
a 60 °/o pour tous les produits industriels, a 
!'exception des produits repris dans une annexe 
jointe a l'accord. 

D'autre part, la Grece a consolide, a partir 
du 1er novembre 1967, la liberation de ses im
portations pour toutes les marchandises reprises 
dans une liste dont la valeur correspond a 75 Ofo 
des importations privees en provenance de la 
CEE en 1958. Elle a egalement elargi reguliere
ment des contingents globaux pour les produits 
non liberes, de sorte que ces contingents ont ete 
augmentes au total de 60 0/o. 

Le 1 er mai 1970, la Grece a procede a un se
cond rapprochement de son tarif douanier de 
celui de la Communaute. L'alignement definitif 
pour les marchandises soumises au rythme nor
mal de demobilisation en 12 ans, interviendra 
done le 1er novembre 1974. 

Pour les marchandises auxquelles s'applique 
le rythme de 22 ans, il a ete procede, le 1 er mai 
1970, a une premiere reduction de 20 Ofo de 
l'ecart entre le droit grec et celui du tarif doua
nier commun. Le second rapprochement, qui sera 
de 30 °/a, devra intervenir le 1 er novembre 1976. 

6. Pour ce qui concerne les p1·oduits agricoles 
exportes vers la Communaute, la Grece a bene
fide, par anticipation sur !'harmonisation des 
politiques agricoles de la Communaute et de la 
Grece, des mesures d'elimination des droits de 
douane et des restrictions quantitatives appli
quees entre Etats membres. 

C'est ainsi que le 1er janvier 1970 ont ete 
abolis les droits de douane et les restrictions 
quantitatives subsistants. 



Pour les fruits et legumes, la Communaute 
avait renonce, jusqu'au 1 er juillet 1969, a per
revoir les taxes compensatoires assimilables aux 
prelevements. 

Les importations de tabac brut et de raisins 
sees en provenance de Grece beneficient, les 
unes depuis le 1 er janvier, les autres depuis le 
1 er juillet 1968, de la franchise tarifaire. 

Pour l'huile d'olive, la Communaute a accorde 
une preference commerciale representee par un 
abattement forfaitaire du prelevement qui, pour 
la campagne 1968-1969, a ete fixe a 0,50 u.c. pour 
100 kg. 

En vertu des dispositions du protocole n° 14, 
levin grec beneficie d'avantages divers, qui vont 
de la franchise totale accordee par le Benelux 
aux contingents tarifaires a droit nul accordes 
par l'Allemagne. 

De son cote, la Grece accorde, pour les pro
duits agricoles communautaires figurant a l'an
nexe III de l'accord, le meme regime tarifaire et 
contingentaire que celui qui est prevu pour les 
produits industriels soumis au rythme normal 
de 12 ans. 

Les produits qui ne figurent pas dans cette 
annexe obeissent a la regle du << standstill )) (ap
plicatwn du regime tarifaire et contingentaire 
en vigueur en Grece depuis le 1 er novembre 
1962). 

Des dispositions particulieres ant ete prises 
pour d'autres produits interessant la Commu
naute (rythme de demobilisation de 22 ans). 

La Grece a done applique, pour les produits 
enumeres a l'annexe III, les memes regles que 
pour les produits industriels soumis au rythme 
de 12 ans (rapprochement de 30 °/o du tarif doua
nier grec). 

7. Le document de l'executif analyse succinc
tement, dans un paragraphe special, certains 
problemes particuliers tels que : 

!'evolution du taux du droit compensateur 
que la Communaute pen;oit a l'exportation 
vers la Grece de marchandises importees de 
pays tiers sous couvert d'un regime de trafic 
de perfectionnement; 

- la suspension des droits du tarif douanier 
commun pour certains produits; 

- la consultation de la Grece sur les accords 
conclus entre la Communaute et differents 
pays appartenant pour la plupart au Bassin 
mediterraneen (Maroc, Tunisie, Espagne, 
Israel). 

8. Sur le plan purement commercial, le rap
port de l'executif fait etat de quelques divergen
ces de vues entre la Communaute et la Grece au 
sujet de: 

l'application, aux produits grecs, de la taxe 
compensatoire prevue pour les fruits et le
gumes; 

l'application, en decembre 1969, de la proce
dure antidumping aux exportations grecques 
d'engrais azotes vers le marche italien. Cette 
procedure a pu etre close en octobre 1970, 
apres que les exportateurs des produits en 
cause eurent donne des garanties appropriees 
a la Commission ; 

!'application par la Grece, au cours de ces 
dernieres annees, de differentes mesures ag
gravant les conditions imposees aux impor
tateurs grecs en ce qui concerne les caution
nements necessaires a !'obtention des licences 
d'importation. Ces mesures ant suscite des 
protestations de la part de la Communaute. 

9. Avant de passer a l'examen du deuxieme 
chapitre relatif aux relations economiques entre 
la Communaute et la Grece, le document rap
pelle qu'a la suite des evenements d'avril 1967, 
la Communaute a estime ne pas pouvoir appli
quer les mesures comportant un developpement 
de !'association. En d'autres termes, la Commu
naute a fait une distinction entre les mesures 
qu'on pourrait appeler d'administration ordi
naire, d'application automatique, et les mesures 
ulterieures relevant essentiellement d'une acti
vite des Etats membres qui, elles, n'apparais
saient pas applicables en raison de la situation 
politique en Grece. 

10. Sans ouvrir, pour les raisons indiquees 
dans !'introduction, le debat sur l'aspect juridi
que et politique du probleme (cette distinc
tion (1) est conforme d'ailleurs a la position prise 
par le Parlement lui-meme), notre Commission 
se doit de rappeler que la partie << bloquee >> de 
I' accord d'association concerne notamment: 

!'harmonisation des politiques agricoles de la 
Communaute et de la Grece ; 

l'aide financiere a accorder a la Grece dans 
le cadre du protocole financier (concernant 
les 55 millions de dollars non encore utilises 
sur les 125 millions prevus) ; 

le renouvellement eventuel de l'aide finan
Clere a !'expiration du protocole financier 
survenu le 1 er novembre 1967 ; 

!'elaboration d'une etude sur la creation d'un 
pole de developpement industriel en Grece. 

11. En conclusion de l'examen du premier 
chapitre du rapport, nous devons prendre acte 
de ce que l'accord d'association, pour ce qui con
cerne sa partie commerciale, a ete correctement 
applique par les deux parties. 

( 1) Voll' a ce SU]et le rapport de M. Scarascia Mugnozza 
(doc 33,697). 
I1 est a rappeler la questwn ecrite n° 522;70 de M. Couste 
.'t la Commtssion demandant l'mterpretatwn de la 

notwn de « gestwn courante » de !'accord d'Athenes 
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En outre, 1l convient de relever que l'union 
douaniere est en voie de realisation deja avancee 
puisque la Communaute a supprime, depuis le 
1 er juillet 1968, toutes les restrictions tarifaires 
et contingentaires, tandis que la Grece a, de 
SOn COte, porte a 60 °/o la demobilisation tarifaire 
pour les produits industriels. 

Pour la majorite des produits grecs, l'aligne
ment definitif sur le tarif douanier commun sera 
realise le 1 er novembre 1974. 

Votre commission ne peut done que se rallier 
a la conclusion a laquelle parvient l'executif 
dans son rapport, et constater << que le regime 
des echanges etabli par l'accord d'association a 
ete applique normalement ». 

12. L'analyse des rapports economiques entre 
la Communaute et la Grece, telle qu'elle ressort 
du 2e chapitre des annexes statistiques, permet 
de degager des considerations tres interessantes. 
En effet, dans les dix dernieres annees, les expor
tations grecques vers la Communaute sont pas
sees de 68 millions de dollars a 250 millions de 
dollars ; au cours de la meme periode, les im
portations grecques en provenance de la Com
munaute sont passees de 272 millions de dollars 
a 669 millions de dollars. 

Ces chiffres signifient que, en termes absolus, 
la Communaute est le partenaire le plus impor
tant de notre associee. L'accroissement des echan
ges a ete progressif. Si la CEE, en 1961, absorbait 
30 °/o des exportations de la Grece (calculees en 
valeur), en 1968 ce quota etait de 47,6 °/o. Par 
contre, la Grece, en 1961, a importe de la CEE 
38,1 °/<1 de ses importations globales ; ce quota 
a ete porte, en 1968, a 43,6 °/o. 

Les exportations grecques ont augmente dans 
la decennie d'environ 230 Ofo (augmentation dans 
le reste du monde : 58 °/o) ; dans la meme periode, 
les importations en provenance de la Commu
naute ont augmente de 125 Ofo (dans les autres 
pays du monde :de 77,6 Ofo). 

13. Quant aux mouvements de capitaux, il 
resulte que les entrees en Grece sont passees de 
335 millions de dollars en 1966 a 504 millions 
de dollars en 1969. I..'exportation des capitaux 
des pays membres de la CEE vers la Grece est 
passee, entre 1966 et 1969, de 61 a 199 millions 
de dollars. Plus de la moitie de cette somme 
etait constituee en 1969 par des capitaux prives; 
cela signifie qu'une confiance croissante dans les 
possibilites d'exportation de l'economie grecque 
s'est manifestee dans le monde, et surtout en ce 
qui concerne les capitaux prives. 

Malheureusement, les donnees statistiques 
publiees de source grecque ne permettent pas 
de ventiler les mouvements de 'capitaux vers la 
Grece entre les differents pays membres de la 
CEE, ce qui aurait presente un certain interet. 

(, 

Les donnees fournies par l'OCDE ne font pas con
naitre non plus la repartition regionale des mou
vements de capitaux en Grece. 

La Communaute demeure le marche de tra
vail ouvert a la main-d'ceuvre grecque non 
employee dans ce pays. Le nombre moyen de 
travailleurs grecs occupes dans les pays de la 
Communaute n'a cesse d'augmenter ; il est passe 
de 66 159 en 1962 a 216 000 environ en 1969. 

Le montant des envois de fonds des travail
leurs grecs dans leur pays est passe de 107 
millions de dollars en 1961 a 277 millions de dol
lars en 1969. 

14. Les devises importees par les touristes en 
Grece ont connu une certaine fluctuation au 
cours des dernieres annees ; le chiffre en est 
passe de 143,5 millions de dollars en 1966 a 126,8 
en 1967, 120,3 en 1968 et 149,5 en 1969. 

La part de la CEE dans ce montant, qui etait 
de 31,2 millions de dollars en 1966, a ete de 26 
millions de dollars en 1969. 

Conclusions 

15. L'examen de toutes ces donnees statistiques 
donne raison aux milieux economiques qui con
siderent la conclusion de l'accord d'association 
avec la CEE comme l'un des facteur·s decisifs de 
l'essor economique des annees 1960 a 1970. 

En depit de la periode transitoire relativement 
longue qui avait ete prevue avant l'adhesion de 
la Grece a la Communaute, l'economie grecque 
avait deja commence, au cours des huit dernieres 
annees, a s'orienter vers les normes europeennes, 
notamment en matiere de modernisation et de 
rationalisation de l'industrie et de l' agriculture. 

16. Au cours de cette decennie, le revenu natio
nal brut s'est eleve en moyenne de 6,5 Ofo par an. 
Cependant, pendant les differentes annees, et en 
particulier les 5 premieres, ce taux d'accroisse
ment moyen a connu des niveaux tres differents. 
La raison doit en etre recherchee principalement 
dans la plus ou mains grande abondance des re
coltes. 

L'accroissement moyen de la production in
dustrielle a ete de 9,2 Ofo au cours de la derniere 
decennie, tandis que dans le secteur agricole la 
moyenne du taux d'accroissement de la produc
tion n'a ete que de 3.5 °/o. Cette evolution s'est 
traduite par d'importantes modifications de 
structures. La part de l'industrie dans le revenu 
national brut est passee de 24,3 Ofo en 1959 a 
31,4 Ofo en 1969. En revanche, la part de !'agricul
ture est tombee de 27,4 a 18,9 Ofo. 

Dans le secteur des services, on ne constate 
guere de changements. La part de ce secteur dans 



le revenu natwnal brut, qui etait de 46,6 Ofo en 
1959, n'a augmente que fort peu jusqu'en 1969. 

17. En resume, on peut dire, pour ce qui con
cerne les transformations de la structure de 
l'economie grecque au cours des dix dernieres 
annees, d'une part qu'elles ont ete rendues pos
Sibles par une politique economique dont, pour 
la premiere fois depuis plusieurs decades, l'objec
tif essentiel n'a plus ete la solution du probleme 
du sous-emploi et du ch6mage et, d'autre part, 
qu'il appara'it bien qu'au cours du dernier lustre, 
en depit des evenements politiques, le passage 
aux methodes modernes d'organisation dans l'in
dustrie a eu des resultats nettement positifs. 

18. Ainsi, la conviction que l'accord d'asso
ciation avec la CEE a ete le facteur determinant 
qui a donne l'elan a l'economie grecque au cours 
des dix annees ecoulees, n'est pas seulement celle 
des autorites et des economistes grecs, mais elle 
est egalement partagee par les personnalites et 
les milieux les plus qualifies des pays membres 
de l'association. 

19. L'analyse faite par la Commission aboutit, 
non seulement a la constatation de la croissance, 
mais aussi de la diversification des exportations 
grecques vers la Communaute. Cela resulte sur
tout de la progression rapide des exportations de 
produits manufactures ainsi que des modifica
tions structurelles des exportations de produits 
agricoles. 

Cette evolution satisfaisante se manifeste 
aussi dans le domaine des importations de la 
Grece en provenance de la CEE, depuis une 
dizaine d'annees. Cet accroissement est du aussi 
bien aux importations de biens d'equipement que 
de biens de consommation. Toutefois, pour mieux 
apprecier ce diptyque importation-exportation, il 
faudrait en projeter l'image chiffree, d'une part 

dans le contexte plus large de l'accord d'asso
ciation CEE-Grece, de son fonctionnement actuel 
et de ses finalites, et, d'autre part, dans le cadre 
de la politique mediterraneenne de la Commu
naute qui revet une importance grandissante. 
Une premiere constatation s'impose : l'expansion 
des echanges entre la CEE et la Grece, souhai
table a tous les points de vue, entraine automa
tiquement un accroissement continu du deficit 
de la balance commerciale de la Grece avec la 
CEE. Ce deficit, qui etait de 204 millions de dol
lans en 1961, a atteint 419 millions de dollars en 
1969. Et ce meme phenomcne s'accentue encore 
dans la balance des paiements courants de la 
Grece avec la CEE. 

A ce propos, nous devons constater, en le 
regrettant vivement, que l'on se trouve ainsi 
toujours fortement eloigne de l'objectif principal 
de l'accord d'association qui vise, en son article 2, 
(( a promouvoir le renforcement continu et equi
libre des relations commerciales et economiques 
entre les parties ... » Par la meme, les perspec
tives a long terme de l'association, qui doit con
duire a l'adhesion de la Grece a la CEE, meme 
de ce seul point de vue economique, paraissent 
demeurer toujours assez eloignees. 

20. Il nous faut egalement souligner qu'au 
cours de la troisieme annee de l'ambitieux plan 
de developpement 1968-1972, le produit national 
brut grec a augmente de 8 °/o, ce qui s'explique 
en partie apres la crise de 1966-1967. La mal
chance a voulu qu'une mauvaise recolte en 1968 
impose des achats massifs de cereales aux Etats
Unis et au Canada. Notons aussi la mise en train 
d'un programme de developpement rural regional 
qui comprend des constructions de routes, des 
logements ameliores par l'electrification et sur
tout des adductions d'eau, malheureusement in
suffisantes encore dans ce pays aride. 
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